
La	Commission	d’Attribution	des	places	en	Multi-
Accueils
Toute	demande	d’accueil	est	examinée	en	Commission	d’Attribution	des	places	en	Multi-Accueils	(CAMA),	selon	les
modalités	prévues	au	règlement	interne	des	CAMA	défini	par	la	Ville	et	présenté	ci-contre.
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https://carrieres-sur-seine.fr/sites/carrieres-sur-seine/files/document/2024-03/reglement-de-la-commission-dattribution-des-places-en-multi-accueil-version-2024.pdf

